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'

M. DE, LA FAYETTE,
A L’ASSEMBLÉE NATIONALE.

Au camp retranché de Manbetïge

cê i6 juin 1792 , ran4. de la iiberté. .

Messieurs,

nioment, trop différé peut-être, où faîloiâ

appeler votre attention sur de grands in-

térêts publics , & désigner .parmi nos dan-

gers , la conduite d’un ministère que ma
correspondance accusoiü depuis long- temps j

j’apprends que, démasqué par ses divisionsv

il a succombé sous ses propres intrig^ê^ ;

car , sans doute , ce n’est pas en ^rifianü

trois collègues , asservis par insigni-

fiance à son pouvoir
,
que le excusable

,

le plus noté de ces Minist^ » aura cimenté

dans le conseil du Roi/^u équiroque et

scandaleuse existence.

Ce n’est pas assez néanmoins, que cette

branche du soit délivrée d’une
/
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funeste influence. La chose publique est en

péril, le sort de la france repose principale-

ment sur scs Représentaiis
;

la Nation attend

d’eux son salut
; mais en se donnant une

Constitution , elle leur a prescrit l’unique

route par laquelle ils peuvent la sauver.

Persuadé , Messieurs
,

qu’ainsi que les

droits de l’homme sont la Loi de toute As-

semblée constituante , une Constitution de-

vient la loi des Législateurs qu’elle a établis,

c’est à vous-mêmes que je dois dénoncer

les efforts trop puissans que l’on fait pour

vous écarter de cette règle que vous avez

promis de suivre. '

Kien ne m’empêchera d’exercer ce droit

d’homme libre, de remplir ce devoir d’un

Citoyen : ni les égaremens momentanés

de l’opinion , car ,
que sont les opinions

qui s’écariwit des princepes? ni mon respect

pour les Rejrésentans du Peuple, car je

respecte encore plus le Peuple , dont la

Constitution est la volonté suprême : ni la

bienveillance que vujs m’avez constamment

témoignée , car je veiula conserver comme
je l’ai obtenue

3 par une inflexible amour

de la liberté*
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Vos circonstances sont difficiles. La France

est menacée au dehors , et agitée au-dedans.

Tandis que des Cours étrangères annoncent

l’intolérable projet d’attenter à notre souve-

raineté nationale , et se déclarent ainsi les

ennemies de la France , des ennemis inté-

rieurs , ivres de fanatisme ou d’orgueil, en-

tretiennent un chimérique espoir , et nous

fatiguent encore de leur insolente malveiU

lance.

Vous devez. Messieurs, les réprimer; et

vous n’en aurez la puissance qu’autant que

vous serez constitutionnels et justes. Vous

le voulez, sans doute; mais portez vos

regards sur ce qui se passe dans votre sein,

et autour de vous. Pouvez-vous vous dissi-

muler qu’une faction, et, pour éviter les

dénominations vagues, que la faction Jacobite

a causé tous les désordres ? c’est elle que j’en

accuse hautement. Organisée comme un empire

à part dans sa métropole et dans ses affilia-

tions ;
aveuglément dirigée par quelques

chefs ambitieux, cette secte forme une c )r-

poration distincte au milieu du peuple Fran-

çois , dont elle usurpe les pouvoirs , en
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subjuguant ses Représentans et ses Manda-

taires,

C’est-là
,
que dans des séances publiques ,

l’amour des lois se nomme aristocratie , et

leur infraction patriotisme. Là, les assassins

de Désilies reçoivent des triomphes , les

crimes de Jourdan trouvent des panégyristes :

là , le récit de l’assassinat qui a souillé la

ville de Metz , vient encore d’exciter d’in-

fernales acclamations.

Croira-t-on échapper à ces reproches , en

se targuant d’un manifeste autrichien , où

ces sectaires sont nommés ? Sont-ils devenus

sacrés ,
parce que Léopol a prononcé leur

nom ? et parce que nous devons combattre

lés étrangers qui s’immiseent dans nos que-

relles , sommes-nous dispenses de délivrer

notre patrie d’une tyrannie domestique ?

Qu’importent à ce devoir , et les projets

des étrangers , et leur connivence avec des

contre-révolutionnaires , et leur influence sur

des amis tièdes de la liberté ? C’est moi qui

vous dénonce cette secte; moi qui sans parler

de ma vie passée
,

puis répondre à ceux qui

feindroient de me suspecter : 3,
Approchez
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^ dans ce moment de crîfe où le caraflêré

^ de chacun va être connu, et voyons qui dç

5, nous 5 plus inflexible dans ses principes

,

55 plus opiniâtre dans sa résistance, bravera

,5 mieux ces obstacles et ces dangers que

55 des traîtres dissimulent à leur patrie , et

,5 que les vrais citoyens savent calculer et

5, affronter pour elle ».

Et , comment tarderois-je plus long-tems à

remplir ce devoir, lorsque chaque jour af-

foiblit les autorités constituées , substitue

l’esprit d’un parti à la volonté du peuple ;

lorsque l’audace des agitateurs impose silence

aux citoyens paisilDles , écarte les hommes

utiles , et lorsque le dévouement sectaire

tient lieu des vertus privées et publiques ,

qui , dans un pays libre doivent être l’aus-

tère et unique moyen de parvenir aux pre-

mières fondions du gouvernement .

C’est après avoir opposé à tous les obs-

tacles , à tous les pièges , le courageux et

persévérant patriotisme d’une armée , sa-

crifiée peut-être à des combinaisons contre

son chef
,

que je puis aujourd’hui opposer
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â cette faction la correspondance d’un mi-

nistère ,
digne produit de son club : cette

correspondance , dont tous les calculs sont

faux 5 les promesses vaines , les renseigne-

mins’ trompeurs ou frivoles , les conseils

perfides ou contradictoires , où apre's m’avoir

pressé de m’avancer sans précautions , d’at-

taquer sans moyens , on commençoit à me

dire que la résistance alloit devenir impos-

sible , lorsque mon indignation a repoussé

cette lâche assertion .

Quelle remarquable conformité de langage.

Messieurs , entre les factieux que l’aristocra-

tie avoue , et ceux qui usurpent le nom de

Patriotes ! Tous veulent renverser nosLoix,

se réjouissent des désordres , s’élèvent con-

tre les autorités que le ‘peuple a conférées

,

détestent la Garde nationale , prêchent à l’ar-

mée l’indiscipline , sement tantôt la méfian-

ce , et tantôt le découragement.

Quant à moi , Messieurs
,
qui épousai la

cause Américaine au moment même où ses

Ambassadeurs me déclarèrent qu’elle étoit

perdue
,
qui dès-lors me vouai à une persé-

yérante défense de la liberté , et de la souve-
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raineté des peuples
,

qui le ii juillet I789i

en pre'sentant à ma patrie une Déclaration

des droits , osai lui dire : pour qu'une na-

tion soit libre , il suffit qu'elle veuille têtre ,

je viens aujourd’hui plein de confiance dans

la justice de notre cause , de mépris pour

les lâches qi|i la désertent , et d’indignation

contre les traîtres qui voudroient la souiller,

je viens déclarer que la nation Françoise, si

elle n’est pas la plus vile de l’Univers
, peut

et doit résister à la conjuration des Kois qu’on

a coalisés contre elle .

Ce n’est pas sans doute au milieu de ma

brave armée que les sentimens timides sont

permis. Patriotisme , énergie , discipline ,

patience , confiance mutuelle, toutes les ver-

tus c'viques et militaires
,

je les trouve ici. Ici

les principes de liberté et d’égalité sont ché-

ris , les loix respectées , la propriété sacrée;

ici l’on ne connoît , ni les calomnies , ni les

factions. Et lorsque je songe que la France

a plusieurs millions d’hommes qui peuvent

devenir de pareils soldats
,

je me demande ,

à quel dégré d’avillissement seroit donc ré-

duit un peuple immense
, plus fort encore
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par ses ressowses naturelles que par les âé^

fences de Part, opposant à une confédéra-

tion monstrueuse l'avantage de combinaisons

uniques
, pour que la lâche idée de ^sacrifier

sa souveraineté , de transiger sur sa liberté

,

de mettre en négociation la Déclaration

des droits , ait pu paroître une des possî-

bîîrîcs de l’avenir qui s’avance avec rapidité

sur nous.

Mais pour que nous , soldats de la liberté,

combattions avec efficacité , ou mourions

avec fruit pour elle , Ü faut que le nombre

des défenseurs de la patrie soit promptement

proportionné à celui de ses adversaires
;
que

les approvisiomiemens de tout genre se mul-

tiplient et facilitent nos mouvemens
; que le

Ikn-étre des troupes , leurs fournitures , leur

payemens , les soins relatifs à leur santé ne

soient plus soumis à de fatales lenteurs , ou à

de prétendues épargnes qui tournent en sens

inverse de leur but

Il faut sur-tout que les citoyens ralliés au-

tour de la constitution soient assurés que les

droits qu’elle garantit seront respectés avec

une fidélité religieuse qui fera le désespoir

de ses ennemis cachés ou publics.
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Ne repoussez pas ce voèu , c’est celui des

amis sincères de votre autorité légitime.

Assurez qu’aucune conséquence injuste ne

peut découler d’aucun principe pur
;
qu’au-

cune mesure tyrannique ne peut servir une

cause qui doit sa force et sa gloire aux bases

sacrées de la liberté et de l’égalité : faites

que la justice criminelle reprenne sa marche

constitutionnelle ;
que l’égalité civile ,

que la

liberté religieuse, jouissent de l’entière appli-

cation des vrais principes.

Que le pouvoir royal soit intact, car il est

garanti par la constitution
;

qu’il soit indé-

pendant , car cette indépendance est un des

ressorts de notre liberté
;
que le Roi soit ré-

véré , car il est investi de la majesté natio-

nale
;

qu’il puisse choisir un ministère qui

ne porte les chaînes d’aucune faction ; et s’il

existe des conspirateurs
,

qu’ils périssent,

mais seulement sous le glaive de la loi.

Enfin
, que le règne des clubs anéanti par

vous , fasse place au règne de la loi ; leurs

usurpations , à l’exercice ferme et' indépen-

dant des autorités costituées ; leurs maximes

désorganisatrices , aux vrais principes de la
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liberté; leur fureur délirante, au courage

calme et constant d’une nation qui connoit

ses droits, et les défend; enfin leurs combi-

naisons sectaires , aux véritables intérêts de

la patrie, qui, dans ce moment de danger,

doit réunir tous ceux
, pour qui son asservis-

sement et sa ruine ne sont pas les objets

d’une atroce jouissance , et d’une infâme

spéculation.

Telles sont. Messieurs, les représentations

et les pétitions que soumet à l’Assemblée

nationale, comme il les a soumises au Roi,

un citoyen , à qui l’on ne disputera pas de

bonne foi , l’amour de la liberté
;

que les

diverses factions haïroient moins, s’il ne s’étoit

pas élevé au-dessus d’elles par son désinté-

ressement
;
auquel le silence eut mieux con-

venu, si, comme tant d’autres, il eut été

indifférent à la gloire de l’Assemblée natio-

nale et à la confiance dont il importe qu’elle

soit environnée
;

et qui , lui-même enfin , ne

pouvoit mieux lui témoigner la sienne
,
qu’en

lui montrant la vérité sans déguisement.

. Messieurs , j’ai obéi à ma conscience , à

mes sennens : je le devois à la patrie, à vous^
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au roi & sur-tout à moi-même, à qui les

chances de la guerre ne permettent pas d’a-’

journer les observations que je crois utiles,

et qui aime à penser
,
que l’Assemblée natio-

nale y trouvera un nouvel hommage de mou

dévouement à son autorité constitutionnelle,

de ma reconnoissance personnelle et de nioa

respect pour elle.

Signé La Fayette,
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DE

MID E LA FAYETTE
A U R O I.

Au camp retranché de Maiibeiige*’,

ceg i6 juin 1792 ,
l’an 4. de la liberté.

Sire,

J’ai ,l’honneur d’envoyer à votre Majesté

la copie d’une lettre 'à l’Assemblée natio-

nale , où elle retrouvera l’expression des

scntimens qui ont animé ma vie entière. Le

Roi sait avec quelle ardeur , avec quelle

constance j’ai de tout temps été dévoué à

la cause de la liberté, aux principes sacrés

de l’humanité , de l’égalité , de la justice.

11 sait que toujours je fus l’adversaire^ des

factions , l’ennemi de la licence , et que

jamais aucune puissance
,
que je pensois être

illégitime , ne fut reconnue par moi : il con-

noit mon dévouement à son autorité cons-

titutionnelle , et mon attachement à sa per-


